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Contexte

Le monde entier, et en particulier le bassin méditerranéen, fait 
face depuis plusieurs années à une crise migratoire importante et 
durable. En raison de guerres, de la mondialisation économique 
amplifiant les inégalités de développement, de l’inégal accès à 
la santé et à la justice, des aléas politiques ou du dérèglement 
climatique, des personnes et des familles entières se sont 
mises sur les routes de l’exil, n’hésitant pas à prendre des
risques terribles pour rejoindre des pays de refuge. Par son
volume, ses enjeux et sa valeur symbolique, le mouvement
migratoire actuel interpelle profondément les sociétés 
européennes et méditerranéennes, et s’impose désormais 
comme une réalité irréversible. 

Les pays d’Europe et de la Méditerranée sont confrontés à 
l’accueil, la prise en charge du transit, l’attente, l’installation 
semi-temporaire de personnes en situation d’exil vulnérables 
et « vulnérabilisées », dans des situations comparables, tant 
au nord qu’au sud de la Méditerranée. Aussi, les perspectives 
européennes et méditerranéennes sont-elles liées par ce 
mouvement migratoire, qui doit être appréhendé de manière
transnationale et transfrontalière.

Ces discussions ont été traduites par l’organisation de deux 
séminaires par le Samusocial International et Amel 
Association International, à l’automne 2017, en France et en
Grèce, réunissant institutionnels, société civile et chercheurs, tous 
acteurs des migrations.

À Paris, le séminaire « Humaniser l’accueil des personnes en 
situation d’exil: regards croisés d’experts et d’acteurs de 
terrain pour des solutions durables » a réuni 200 participants et 
intervenants en octobre 2017. De ces discussions ont 



été tirés des constats sur l’accueil des mineurs isolés, le 
développement de possibilités d’entrées légales en Europe pour
limiter la « vulnérabilisation » en chemin et la prise en compte
des choix mutuels des accueillis et des accueillants pour 
une meilleure intégration.

Puis, en décembre 2017, à Athènes, 150 participants et 
intervenants se sont retrouvés pour le séminaire « Dignité, 
Solidarité et Humanité avec les personnes en situation d’exil. 
Pratiques innovantes ». Ce séminaire a permis aux 
participants, dans le cadre de sessions de travail, de présenter 
leurs pratiques qui illustrent de manière constructive certaines 
des recommandations exprimées à Paris et d’énoncer les défis
auxquels ils sont confrontés, sur le terrain. Ils ont ainsi pu 
formuler des propositions d’actions conjointes, qui 
pourraient être répliquées dans la région euro-méditerranéenne.

Le croisement des regards d’acteurs très différents et le partage 
des pratiques, révélés au cours de ces séminaires, encouragent à 
poursuivre ce dialogue constructif. C’est par la mise en commun 
des actions de tous les acteurs que pourront être envisagées des 
pistes de solutions complémentaires.

Ces séminaires ont aussi permis de faire émerger l’idée d’appeler 
tous les acteurs, partageant les valeurs de dignité, de solidarité et 
d’humanité, à rejoindre un mouvement euro-méditerranéen avec 
les personnes en situation d’exil.

Ainsi, Amel et le SSI, ont décidé d’organiser une troisième 
rencontre, à Rome, en juin 2018, afin de lancer ce mouvement, 
avec des participants volontaires pour poursuivre ce dialogue.



Objectifs

La rencontre de Rome entend donc, généralement, 
permettre le lancement d’un mouvement euro-
méditerranéen d’interaction multi-acteurs de plaidoyer pour la 
solidarité, l’humanité et la dignité des personnes en situation d’exil.

Plus spécifiquement, le séminaire de Rome aura pour objectif de:

- Partager avec les plus hautes instances les constats et 
recommandations des séminaires de Paris et d’Athènes, en y 
intégrant de nouvelles voix;

- Approfondir les discussions liées aux thématiques de
l’approche transnationale, de la « vulnérabilisation », de 
l’intégration et de l’inclusion des personnes en situation d’exil;

- Établir une feuille de route afin de mener un plaidoyer 
inclusif, à l’échelle euro-méditerranéenne.





Programme
.

Lieu: CAPITOLE, 
  Sala del Carroccio,
  Piazza del Campidoglio, 8

Introduction
10:00 – 11:30 

Kamel Mohanna 
Président-Fondateur, Amel Association International

Xavier Emmanuelli
Président-Fondateur, Samusocial International

Paolo Morozzo della Rocca
Conseiller juridique, Communauté Sant’Egidio

Abdelfetah Mohamed
Auteur de “Le Cigogne Nere” et Membre, Network of Refugees 
Activists

Stefano Fassina
Membre du Conseil municipal de Rome et Député

Vicent Garcés 
Président, Fondation Assemblée des Citoyens et Citoyennes de 
la Méditerranée (FACM)

Ignacio Parker
Directeur, International Council of Voluntary Associations (ICVA)

Mattia Ciampicacigli
Président, Associazione culturale “Laura Lombardo Radice”
  
11:30 – 12:00 
Déplacement du Capitole vers l’Institut français 
Centre Saint-Louis



Lieu: INSTITUT FRANÇAIS CENTRE SAINT-LOUIS, 
         Largo Giuseppe Toniolo, 20-22

Déjeuner 
12:00 – 13:30 
 
Panel participatif 1 - SOLIDARITÉ
13:30 – 14:45

Approche transnationale des migrations: un phénomène 
qui lie les espaces et les acteurs et fait de la question 
migratoire une question commune, transfrontalière et euro-
méditerranéenne, appelant à des réponses communes, 
multi-acteurs et transnationales. 

Franchissement des Alpes, traversée de la Libye, passage de la Méditerranée, 
longs transits immobiles en Turquie, à Calais, à Casablanca ou dans la forêt 
marocaine, en Grèce, à Vintimille ou ailleurs en Italie : les points
d’engorgements aux frontières, les vallées de la mort qui les contournent, 
où qu’ils se situent  dans l’ensemble de cet immense système migratoire 
euro-méditerranéen qui se dessine et quelle que soit leur échelle, ont un grand 
nombre de points communs. Alors que les alliances entre États et grandes 
régions se reforment pour compliquer les passages de frontières, 
réduisant les solidarités entre États à de comptables questions de quotas et 
de rémunérations, les solidarités minuscules, entre êtres humains, sont 
montrées du doigt et punies. Parallèlement, des organisations de 
tailles variables tentent d’organiser l’espace et la mobilité autrement. 
Certaines utilisent les outils, souvent juridiques, permettant le
contournement des barrières et promeuvent le droit à la mobilité, comme 
solution tant pour les exilés que pour les accueillants. D’autres mettent en 
place des corridors humanitaires et offrent, pour les catégories définies 
comme les plus vulnérables, et reconnues en amont comme éligibles à un 
droit au séjour, la possibilité de quitter des zones de transit sans danger. 



Intervenants:

Felipe Camargo
Représentant régional pour l’Europe du Sud, UNHCR
 
Loredana Leo
Associazione per gli studi giuridici sull’immigrazione (ASGI)

Hafsa Afailal 
Chercheur, Institut des Sciences Sociales, Université de Lisbonne  

Francesco Martone
Porte-Parole, In Difesa Di,
Membre du Conseil d’administration, Un Ponte Per

Marie-Noëlle Abi Yaghi
Directrice de recherche, Lebanon Support



Panel participatif 2 - HUMANITÉ
14:45 – 16:00

Vulnérabilisation et accès aux services universels: des 
approches spécifiques qui révèlent des problématiques
partagées et transversales.

Selon l’article 21 de la Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du 
Conseil, les Etats membres de l’UE doivent tenir compte « [...] des 
personnes vulnérables, telles que les mineurs, les mineurs non accompagnés, les 
handicapés, les personnes âgées, les femmes enceintes, les parents isolés
accompagnés d’enfants mineurs, les victimes de traite des êtres humains, les 
personnes ayant des maladies graves, les personnes souffrant de troubles 
mentaux et les personnes qui ont subi des tortures, des viols ou d’autres formes 
graves de violence psychologique, physique ou sexuelle, par exemple les 
mutilations génitales féminines ».

Les raisons de départ, les routes de l’exil et la précarité dans les pays de 
transit et d’accueil, ont pour conséquence la vulnérabilisation de personnes 
pendant la migration. En effet, si des personnes se retrouvent intrinsèquement 
dans les catégories décrites ci-dessus (femmes, parents isolés ou mineurs non 
accompagnés), d’autres intègrent cette définition au cours de leur parcours: 
troubles mentaux liés aux traumatismes rencontrés sur le chemin (souffrances 
physiques et psychiques endurées, compagnons de routes laissés morts) ou 
au décalage entre une situation rêvée dans un pays d’accueil et la réalité de 
l’accueil, tortures ou viols endurés sur la route, ou encore  l’intégration dans 
des réseaux de traite des êtres humains afin de rendre le trajet possible. À cela 
s’ajoute la vulnérabilisation, à chaque étape, liée au manque d’accès à l’eau, à 
la nourriture, aux soins. Cette analyse, avec ses nuances locales, est commune 
à l’ensemble des pays traversés, et aux pays d’accueil. Entre volonté politique 
de ne pas “créer d’appel d’air” et engorgement non anticipé des institutions 
responsables (santé physique et mentale, asile, hébergement), le constat est 
celui d’une vulnérabilisation des personnes à chaque étape du parcours d’exil.



Intervenants:

Andrea Costa
Baobab Experience

Sylvie Zucca
Psychiatre et  psychanalyste, PASS Hôpital Saint-Louis

Claire Georges
Responsable médicale, PASS Hôpital Saint-Louis et
présidente du Collectif National des PASS

Sabine Eckart
Coordinatrice des projets migrations et Afrique, 
Medico International

Ilaria Zambelli
Un Ponte Per 

Pause-café
16:00 – 16:30



Panel participatif 3 - DIGNITÉ
16:30 – 17:45

Intégration et inclusion: vers un accompagnement des 
migrations soucieux des exilés, avec les sociétés d’accueil et 
de transit. 

Indépendamment du statut des personnes, indépendamment du caractère
durable ou pas de leur séjour, l’accueil passe nécessairement par le maintien 
de la dignité, dans le sens de la participation responsable à la vie de la cité. 
Les villes refuge peuvent être un exemple de la co-construction de l’accueil, 
tout comme, à une autre échelle, un grand nombre d’initiatives citoyennes et 
parfois émanant d’institutions montrent que la prise en compte de la personne 
humaine dans son intégralité (c’est à dire au delà des besoins universels de 
soins, de  nourriture, d’hébergement abordés précédemment), et l’inclusion 
participent du bon fonctionnement des sociétés d’accueil et de transit. 



Intervenants:

Bruno-Marie Duffé
Secrétaire du Dicastère du Vatican pour le Développement 
Humain Intégral

Filippo Miraglia
Associazione Ricreativa Culturale Italiana (ARCI)

Domenico Rizzuti
Associazione Rete Comuni Solidali, RECOSOL

Marc Mézard 
Physicien, Directeur de l’École normale supérieure

Nikolaos Poutsiakas
Conseiller régional, Région de Thessalie
Membre du Conseil Consultatif, FACM

Touria Eloumri
Experte genre et Membre de la commission locale pour la 
régularisation administrative des migrants de Casablanca
Membre du Conseil Consultatif, FACM

Damien Carême
Maire de Grande-Synthe



Panel de clôture:
17:45 – 18:30

Xavier Emmanuelli 
Président-Fondateur, Samusocial International
 
Kamel Mohanna
Président-Fondateur, Amel Association International 

Guy Caussé
Membre du Conseil d’administration, Amel France 



Les ONG qui ont initié cette rencontre: 
Amel Association International (Amel) et le Samusocial International (SSI) sont 
deux ONG partenaires, engagées dans plusieurs pays, dont le Liban, auprès 
de publics vulnérables parmi lesquels des personnes en situation d’exil.

Amel Association International (Amel) est une organisation non 
gouvernementale (ONG) libanaise non confessionnelle créée en 1979. 
Amel intervient à travers 24 centres, 6 cliniques mobiles, 1 unité
mobile de protection et 2 unités mobiles éducatives depuis plus de 
38 ans dans les régions les plus déshéritées du Liban, de Beyrouth et 
sa banlieue Sud en passant par le Mont Liban et les plateaux de la Be-
kaa (à l’Est du Liban) jusqu’au Sud du Liban. Au cours des 10 dernieres 
années, Amel a développé ses activités sur le plan international via Amel 
France, Amel USA et Amel Genève. L’organisation a toujours proposé 
des services de qualité accessibles à tous dans les domaines médi-
caux, psychosociaux, de la formation professionnelle, du développement 
rural, de la protection de l’enfance et de la promotion des droits de l’Homme. 
En 2012, Amel a lancé un vaste programme de réponse aux conséquences 
de la crise syrienne au Liban. Dans ce cadre, les équipes de l’association ont 
mis en place 2.2 millions d’interventions, dans les secteurs de la santé, de 
l’éducation, de la sécurité alimentaire, de la formation professionnelle et de 
la protection, avec les populations, réfugiées et libanaises, affectées par le 
conflit syrien, au Liban. 

Le Samusocial International est une association française créée en 
1998 avec pour mission d’appuyer le développement de services 
Samusocial dans les grandes villes du monde selon les valeurs, 
les principes et la méthode Samusocial. Basé sur des valeurs de 
dignité, solidarité et citoyenneté, le Samusocial Internation-
al agit dans 17 pays dans le monde pour lutter contre toutes formes
d’exclusion sociale en s’appuyant sur une méthode consistant à aller 
vers les personnes les plus vulnérables. Grâce à des équipes mobiles 
d’aide professionnelles et des partenariats de long terme, le 
Samusocial International assure des soins et un suivi tant médical que psy-
chosocial, oriente les publics rencontrés vers des structures relais, ap-
puie les partenaires et la coordination des services afin de créer les 
conditions d’une meilleure prise en charge globale, met en oeuvre 
des actions de recherche, d’enseignement et de plaidoyer afin d’alert-
er les pouvoirs publics et faire connaître le plus largement possible les 
problématiques rencontrées sur le terrain et les actions à mettre en place 
pour y répondre.



Ce séminaire est organisé avec le patronage de : 

et avec la contribution de:





Imm. Amel, Rue Daoud Abou Chakra  
Moussaitbeh, Beyrouth, Liban 

+961 1 317 293 
research@amel.org

www.amel.org

33 Avenue Courteline 
75012, Paris, France 

+33 1 82 01 21 00  
communication@samu-social-international.com 

www.samu-social-international.com


